
( N" 174. ) 

SÉANCE DU lei Aour 1834. 

Amendemens proposés par le ministre - directeur de la guerre au» 
articles 1 cr et 2 d·u 31110 projet de loi, présenté par la Commission. 

AnTICLE l'RF,nnu1. 

Il est ouvert au département de la s:uerre un crédit supplémentaire d(, 
052,000 fr,, applicable aux dépenses de l'exercice 1834. 

A11:r. 2. 

Ce crédit joint au transfert de 2,800,000 fr. de l'exercice 1833 à l'exercice 
1834, autorisé par la loi du 15 mars dernier, et aux nouveaux tranferts 
autorisés par les lois du de 8315,000 fr., restant disponibles 
sur l'exercice 1833 et de 2,000,000 fr., restant disponibles sur l'exercice 1832, 
formant une somme totale de 6,287,000 fr.1 sera réparti entre les divers 
articles du budget du département de la guene pour l'exercice 1834, 
savoir : 

41,700 fr. à l'article Jeî 
308,622 )) à l'article 6 

2, 9lJ7,892 n à l'article 8 
1,195,600 >> .à l'article 9 

14,000 )) à l'article Ier 
30,000 >) à l'article 2 
30,000 au Chapitre IV. 

214,000 J> à l'article Jer 
268,000 J> à l'article 2 
422,560 i> à l'article 3 ; du.Chapitre X. 
768,600 )> à l'article 4 
36,026 )> à l'article 5 

6,287,000 fr. 

~ du Chapitre JI. · 

} du Chapitre Hl. 

Le minfstre-di'recteur de la guerre, 
non EVAIN. 



( 2 ) 

Article ctd~itionnel proposé par forme d'amendement au projet de loi 
· présenté par la Commission, 

An•r. 3. 

Il est ouvert au même département un autre crédit supplémentaire de la 
somme de 462,000 fr., applicable au paiement des créances arriérées des 
services de l'artillerie et du genic sur l'exercice 1830 ~ et qui sera ajouté au 
chapitre XI du budget de 1834. 

Le mini'stre-dfrectewr de la gne1·re J 

B0n EVAIN, 


